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 INTRODUCTION 

I.  UN AVANTAGE SALARIAL AYANT DÉMONTRÉ SON UTILITÉ POUR 
SOUTENIR LE POUVOIR D’ACHAT 

L’usage des titres-restaurant concerne plus de 5,4 millions de salariés, à 
raison des critères légaux de leur attribution. Toutefois, l’expérience récente montre 
qu’on ne saurait négliger l’importance de ce complément de rémunération non 
fiscalisé, tant pour le dynamisme de l’économie nationale que pour le soutien des 
revenus individuels. 

A.  UN COMPLÉMENT DE REVENUS DÉFISCALISÉ 

D’abord développée à l’initiative d’entrepreneurs privés, la distribution de 
titres-restaurant (1) constitue une pratique aujourd’hui formalisée dans le cadre hérité 
de l’ordonnance n° 67-830 du 27 septembre 1967 (2). 

Régi par les articles L. 3262-1 et suivants du code du travail, le 
titre-restaurant se définit comme « un titre spécial de paiement remis par 

l’employeur aux salariés pour leur permettre d’acquitter en tout ou en partie le 

prix du repas consommé au restaurant ou acheté auprès d’une personne ou d’un 
organisme […] » (3). 

En application de l’article R. 3262-1 du code du travail, il peut être émis sur 
un support papier ou sous forme dématérialisée, suivant les dispositions prises par 
les entreprises. 

La distribution des titres-restaurant constitue un avantage social procuré à 
titre facultatif par l’employeur directement ou par l’intermédiaire du comité 
social et économique (CSE), à défaut d’une offre de restauration collective interne 
à l’entreprise. 

                                                 
(1) Si on en trouve des traces dès le XIXème siècle en Angleterre, la généralisation du concept de titres-restaurant 

remonte au début des années 1950, avec l’initiative prise par le docteur Winchendron de mettre à la disposition 
des infirmières de son hôpital des bons repas pouvant être utilisés dans les restaurants voisins. L’expression 
« tickets-restaurant » constitue un usage impropre : le terme désigne en réalité un titre dont la marque a été 
déposée par la société Jacques Borel en 1963 et qui correspond à la commercialisation de bons repas sur le 
modèle déjà adopté par la société Le Crédit-Repas (en 1957). L’idée est reprise par la société Le Chèque-
Restaurant (en 1962) et par la société Chèque Coopératif Restaurant (à l’origine du Chèque Déjeuner en 1964). 

(2) Articles 19 à 28 de l’ordonnance n° 67-830 du 27 septembre 1967 relative à l’aménagement des conditions du 
travail en ce qui concerne le régime des conventions collectives, le travail des jeunes et les titres-restaurant. 

(3) Article L. 3262-1 du code du travail. 
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Il repose sur la relation de travail existant avec les salariés. En conséquence, 
le bénéfice des titres-restaurant doit être ouvert, pour un même montant et sous des 
conditions identiques, à l’ensemble des catégories du personnel employé, 
indépendamment de la nature du contrat de travail, y compris aux stagiaires et aux 
intérimaires. Toute différence de traitement doit répondre à des motifs objectifs. 
En outre, le droit reconnu aux employeurs de réserver la fourniture de titres-
restaurant à certains salariés demeure conditionné à l’existence d’une indemnité 
d’une valeur équivalente pour les autres membres du personnel. Sous ces réserves, 
la valeur des titres-restaurant peut être librement fixée par l’employeur. Par ailleurs, 
les salariés exerçant leur activité en télétravail peuvent prétendre à la distribution de 
titres-restaurant. 

Le financement des titres-restaurant comporte une contribution des 
employeurs ou du comité social et économique, ainsi qu’une participation des 
salariés bénéficiaires. La prise en charge de l’employeur représente d’ordinaire de 
50 % à 60 % de la valeur des titres distribués. Le financement de cette contribution 
en tout ou partie par le CSE repose nécessairement sur le budget des activités sociales 
et culturelles. La somme des contributions versées par les employeurs pour les titres-
restaurant représentait 4,33 milliards d’euros en 2022. 

Sur le fondement de l’article L. 3262-6 du code du travail et dans le cadre 
défini par l’article 81 du code général des impôts, les titres-restaurant donnent lieu 
à une exonération d’impôt sur le revenu, ainsi qu’à des exonérations de 
cotisations sociales, ce qui représente une dépense pour les finances publiques de 
l’ordre de 1,5 milliard d’euros par an. 

B.  UN INSTRUMENT DE SOUTIEN AU POUVOIR D’ACHAT 

Dans le cadre de la loi du 16 août 2022 sur le pouvoir d’achat (1), 
le législateur a considéré que le dispositif des titres-restaurant devait être 
mobilisé afin de soutenir la consommation des ménages. À cet effet, les règles 
fixant la gamme des produits dont ils pouvaient permettre l’achat ont été 
assouplies pour une période dérogatoire (2).  

Cette disposition exceptionnelle visait à réduire l’impact de la hausse 
importante du prix des produits alimentaires constatée pendant l’épisode 
inflationniste survenu à partir de la fin de l’année 2021. Suivant les statistiques de 
l’INSEE, cette augmentation a atteint 20 % entre août 2021 et août 2023. 

Dans une large mesure, la nécessité d’un soutien au pouvoir d’achat des 
ménages demeure, même si l’inflation a nettement ralenti depuis le premier 
semestre 2024. 
                                                 
(1)  Article 6 de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d'urgence pour la protection du pouvoir 

d'achat. 

(2) Voir commentaire d’article. 
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Suivant les dernières statistiques de l’INSEE (1), l’indice des prix à la 
consommation harmonisé progresse de 1,5 % sur un an. En glissement annuel 
(d’octobre 2023 à octobre 2024), l’inflation s’élève à 1,2 % (contre 1,1 % de 
septembre 2023 à septembre 2024). Ces chiffres marquent le retour à un rythme de 
progression des prix plus normal après la brutale accélération subie au premier 
semestre 2022. 

Les données de l’INSEE rendent compte d’un ralentissement de même 
ordre en ce qui concerne les produits alimentaires. D’après les statistiques 
provisoires, la hausse des prix s’élèverait à 0,6 % entre octobre 2023 et 2024 
(contre 7,8 % entre octobre 2022 et octobre 2023 et une augmentation de 9,7 % sur 
un an en septembre 2023). 

On notera cependant que l’inflation sur les produits frais reste assez 
importante, avec une hausse des prix en glissement annuel de respectivement 2,6 % 
et 4,5 % en septembre et octobre 2024. 

Au-delà, l’impact de l’inflation sur l’activité économique et la 
consommation des ménages se mesure moins à l’aune des fluctuations 
mensuelles de l’inflation que du niveau atteint durablement par les prix, en 
particulier dans le domaine des produits alimentaires. Ainsi que l’illustre le tableau 
ci-après, celui-ci demeure élevé. 

ÉVOLUTION DE L’INDICE MENSUEL DES PRIX À LA CONSOMMATION DES PRODUITS 
ALIMENTAIRES ENTRE JUIN 2022 ET OCTOBRE 2024 

 
Source : Insee, Indice des prix à la consommation – résultats définitifs (IPC), octobre 2024. 

                                                 
(1)  Insee, Indice des prix à la consommation – résultats définitifs (IPC), octobre 2024. 
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Dans ce contexte, l’usage des titres-restaurant apporte une contribution 
significative dans la consommation de produits alimentaires. 

Selon les statistiques publiées par la commission nationale des titres 
restaurants (CNTR) pour l’exercice 2022, plus d’un milliard de titres restaurants ont 
été émis. Attribués par plus de 180 000 entreprises, les titres étaient alors utilisés 
auprès de 235 000 commerçants agréés auprès de la CNTR (restaurateurs, grandes et 
moyennes surfaces, détaillants en fruits et légumes). 

La valeur faciale des titres-restaurant s’élève en moyenne à 8,25 euros 
(contre 7,70 euros en 2021). Elle est comprise entre 8 euros et 9,50 euros pour 64 % 
des titres présents sur le marché et dépasse les 9,50 euros pour 14 % des titres. 
Suivant des estimations, le dispositif des titres-restaurant permettait ainsi un 
cofinancement des dépenses de restauration exposées par les salariés de l’ordre 
de 165 euros par mois (1). 

Ainsi qu’il ressort du graphique ci-après, la valeur faciale et le plafond 
d’exonération des employeurs connaissent une croissance régulière au regard du 
niveau de l’inflation. Dès lors, il peut être considéré que les titres-restaurant peuvent 
servir d’instruments en faveur de la préservation du pouvoir d’achat des salariés. 

ÉVOLUTION COMPARÉE DE LA VALEUR FACIALE DES TITRES-RESTAURANT, 
DU PLAFOND D’EXONÉRATION EMPLOYEUR ET DE L’INFLATION 

 
Source : Commission nationale des titres restaurants 

                                                 
(1) Sous l’hypothèse d’une moyenne de 20 jours travaillés dans un mois. 
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II.  UN MARCHÉ DYNAMIQUE AUX MULTIPLES ENJEUX 

Suivant un constat déjà formulé à l’occasion de l’examen du renouvellement 
du dispositif de la loi du 16 août 2022 sur le pouvoir d’achat, l’évolution de l’usage 
des titres-restaurant peut comporter des incidences économiques qu’il reste à 
mesurer, en particulier sur le plan de la concurrence entre les opérateurs économiques 
du secteur de la restauration et de l’alimentation. 

A.  UN ESSOR ACCOMPAGNÉ D’UNE ÉVOLUTION RAPIDE DES USAGES 
DES TITRES-RESTAURANT 

D’après les données recueillies par votre rapporteur, le marché des 
titres-restaurant représente, au premier semestre 2024, un chiffre d’affaires de 
près de 10 milliards d’euros (contre 9,5 milliards d’euros en 2022). Ainsi que 
l’illustre le graphique ci-après, le secteur connaît une croissance continue, en raison 
d’une ouverture progressive du champ des produits pouvant être payés au moyen des 
titres. À l’exception de 2020, marquée par un recul du marché, le chiffre d’affaires 
généré progresse entre 2,5 % et 3 % par an. 

ÉVOLUTION DU MARCHÉ DES TITRES-RESTAURANT DEPUIS 2002 

(valeur faciale, en milliards d’euros) 

 

Source : Commission nationale des titres restaurants 

Toutefois, les statistiques disponibles confirment un glissement dans la 
répartition des dépenses réalisées au moyen des titres-restaurant des 
commerces de bouche et de l’hôtellerie-restauration vers les grandes et 
moyennes surfaces (GMS). Les éléments recueillis par votre rapporteur tendent à 
montrer que cette dynamique s’accentue, marquée par une poursuite de l’érosion de 
la part de marché des restaurants et des commerces de bouche. 
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D’après les données fournies par la direction générale des entreprises (DGE), 
entre le quatrième trimestre 2022 et le deuxième trimestre 2024, la part de marché 
de la GMS a augmenté de 8,4 points, passant de 22,4 % à 30,8 % (soit une hausse 
de 714 millions d’euros, pour un total de 2,6 milliards d’euros). À contrario, le 
secteur de la restauration a perdu 6,4 points, sa part de marché étant passée de 
46,5 % à 40,1 % (soit une baisse de 544 millions d’euros, pour un total de 
3,4 milliards d’euros). La part de marché des commerces de bouche est également 
en recul : elle diminue de 1,9 point sur la période, passant de 30,4 % à 28,5 % (soit 
une baisse de 162 millions d’euros, pour un total de 2,4 milliards d’euros). 

Si les titres-restaurant représentent une part non négligeable du chiffre 
d’affaires des restaurants (15 %), la situation est en revanche très différente pour les 
GMS, pour lesquels ils ne constituent que 1 % de leur chiffre d’affaire. 

ÉVOLUTION DE LA RÉPARTITION DES DÉPENSES 
ENTRE LES ÉTABLISSEMENTS ACCEPTANT LES TITRES-RESTAURANT 

 
Source : Commission nationale des titres restaurants. 

Cette évolution ne s’explique pas uniquement par l’introduction de la 
dérogation prévue par la loi, comme l’ont souligné plusieurs acteurs auditionnés par 
votre rapporteur. L’inflation ainsi que le développement du télétravail ont 
notamment conduit les travailleurs à modifier durablement leurs habitudes de 
consommation. Ainsi, les actifs déjeunant en dehors de chez eux seraient 45 % à 
apporter leur repas sur leur lieu de travail et seulement 10 % à aller au restaurant (1). 
Dans ce contexte, la possibilité d’utiliser des titres-restaurant pour l’achat de tout 
produit alimentaire est plébiscitée par les Français : 96 % des bénéficiaires de 

                                                 
(1) Observatoire Cetelem, novembre 2023. 
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titres-restaurant y sont favorables selon une étude menée par la CNTR en 
mars 2024. 

Parallèlement, votre rapporteur appelle à demeurer attentif à la 
situation des restaurants et des commerces de bouche au regard de la 
conjoncture difficile qu’ils traversent actuellement et qui peut mettre en cause la 
pérennité de certains établissements. 

B.  DES CONDITIONS D’ÉMISSION DES TITRES-RESTAURANT SOULEVANT 
DES QUESTIONS EN DROIT DE LA CONCURRENCE 

Aux termes de l’article L. 3262-1 du code du travail, les titres-restaurant 
peuvent être émis soit par l’employeur, soit par une entreprise spécialisée qui les cède 
à l’employeur moyennant le paiement de leur valeur libératoire et, le cas échéant, 
d’une commission. On recense aujourd’hui quatre principaux prestataires de service 
opérant sur le marché des titres-restaurant : 

– Edenred (anciennement Accor), qui émet les Tickets Restaurant ; 

– Bimpli-Swile, qui émet des cartes et des chèques Bimpli et Swile (les deux 
entités ont fusionné le 1er janvier 2024) ;  

– Pluxee (anciennement Sodexo), qui émet les Chèques restaurant 
anciennement appelés « Pass Restaurant » ; 

– Groupe Up (anciennement Chèque Déjeuner), qui émet les Chèques 
Déjeuner. 

Suivant l’analyse de l’Autorité de la concurrence (1), le marché des titres-
restaurant se caractérise par une très grande concentration du côté des émetteurs et 
une élasticité-prix de la demande des entreprises-clientes peu élevée (2). Edenred 
France (30-40 % de parts de marché), Bimpli-Swile (10-20 %), Pluxee (10-20 %) et 
Up Coop (0-10 %) le dominent depuis plusieurs d’années, la somme de leurs parts 
de marché ayant dépassé les 99 % en 2022. 

Cette situation limite la pénétration des nouveaux entrants dématérialisés 
(comme Benefiz, Dunia, Octoplus, Open, WiiSmile, Worklife), dont la part de 
marché cumulée restait inférieure à 1 % en 2022. 

                                                 
(1) Autorité de la Concurrence, avis n° 23-A-16 du 12 octobre 2023 relatif au projet d’encadrement réglementaire 

du montant des commissions perçues par les émetteurs de titres-restaurant sur les commerçants agréés par la 
Commission nationale des titres-restaurant, octobre 2023, pp. 3,40-41. 

(2) L'élasticité-prix est la sensibilité de la demande à la variation du prix. En l’espèce, cela signifie que la demande 
des entreprises qui achètent des titres-restaurant pour le compte de leurs salariés varie peu en cas d’évolution 
des frais facturés par les émetteurs. 
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Cette situation oligopolistique ne paraît pas sans aléas pour le 
fonctionnement du marché des titres-restaurant et le coût de l’usage des titres 
pour les salariés, les employeurs et les établissements qui les acceptent à titre de 
règlement. De fait, les analyses et décisions rendues par l’Autorité de la concurrence 
conduisent à conclure qu’il existe des défaillances de marché appelant sans doute 
davantage de régulation. La question posée porte tant sur l’accessibilité du 
marché des titres-restaurant que sur les commissions pratiquées par les 
émetteurs. 

Dans un avis rendu au Gouvernement à propos du plafonnement des 
commissions (1), l’Autorité de la concurrence a mis en lumière l’existence de 
barrières (économiques et quasi réglementaires) à l’entrée, qui limitent la capacité de 
nouveaux entrants à investir le secteur aux côtés des opérateurs historiques, ainsi que 
la possibilité pour ces derniers d’user d’un pouvoir de marché dans la fixation des 
commissions. 

Cette analyse a d’ailleurs conduit l’Autorité de la concurrence à infliger aux 
quatre principaux émetteurs une amende de 415 millions d’euros en 2019, afin de 
sanctionner des pratiques anticoncurrentielles (2), décision confirmée par un arrêt de 
la cour d’appel de Paris rendu le 16 novembre 2023 (3).

                                                 
(1) Ibid, pp.36-39, p. 41 

(2) Décision 19-D-25 du 17 décembre 2019 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur des titres-
restaurant. D’une part, l’Autorité de la concurrence fait grief aux opérateurs d’avoir organisé des échanges 
d’informations commerciales sensibles pendant plusieurs années de nature à faciliter une collusion durable 
permettant d’assurer la stabilité de la position globale de chacun des acteurs. D’autre part, l’Autorité 
caractérise une pratique anticoncurrentielle consistant à instaurer des conditions d’adhésion à la Centrale de 
règlement des titres non objectives, discriminatoires et non-transparentes qui s’ajoute à des mesures destinées 
à dissuader les émetteurs de se faire concurrence et, ce faisant, contribue à interdire l’accès au marché des 
titres-restaurant. 

(3) Cour d’appel de Paris - Pôle 5 - Chambre 7, 16 novembre 2023, arrêt n° 20/03434. 
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 COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Article unique 
Prolongement de l’utilisation des titres-restaurant pour des achats 

de tout produit alimentaire 

 

Adopté par la commission avec modification 

L’article unique de la proposition de loi avait initialement pour objet le maintien, en 2025, 
de la faculté accordée aux salariés d’utiliser les titres-restaurant dont ils sont détenteurs 
pour l’achat de tout produit alimentaire. À cet effet, le texte repoussait du 31 décembre 
2024 au 31 décembre 2025 la date à laquelle devait expirer la dérogation établie par 
l’article 6 de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la 
protection du pouvoir d’achat, tel que modifié par la loi n° 2023-1252 du 26 décembre 
2023. 

La commission a adopté deux amendements tendant à pérenniser ce dispositif en 
modifiant le code du travail. 

I.  L’ÉTAT DU DROIT : DES CONDITIONS D’USAGE DES 
TITRES-RESTAURANT TEMPORAIREMENT ASSOUPLIES 

Les modalités d’attribution, de gestion et de financement des 
titres-restaurant demeurent aujourd’hui fondamentalement régies par les articles 
L. 3262-1-à L. 3262-7 du code du travail, précisés par les articles R. 3262-1 à 
R. 3262-35 du même code. Modifiées en 2010 et 2014, ces règles forment un cadre 
assez largement stabilisé. 

En revanche, le champ d’utilisation des titres-restaurant connaît, depuis 
2022, un élargissement important à la suite de la dérogation introduite par le 
législateur avec la loi du 16 août 2002 sur le pouvoir d’achat (1) pour une durée 
limitée afin de réduire l’impact de l’inflation frappant les produits alimentaires. 

A.  UN PANIER DE PRODUITS CONSOMMABLES ÉLARGI À TITRE 
PROVISOIRE 

Grâce à ces dispositions, les titres-restaurant permettent aux salariés 
d’acheter une gamme de produits alimentaires plus large que ceux proposés par 
les seuls établissements de l’hôtellerie-restauration. Cette extension résulte 

                                                 
(1) Loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat. 

L’article résulte de l’adoption par la commission des affaires sociales du Sénat, en première lecture, de 
l’amendement n° COM-177 de la rapporteure Mme Frédérique Puissat. 
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d’une dérogation partielle à l’article L. 3262-1 du code du travail, qui inclut dans le 
périmètre d’usage des titres « tout produit alimentaire, qu’il soit directement ou non 
consommable, acheté auprès d’une personne ou d’un organisme mentionné au 
deuxième alinéa de l’article L. 3262-3 du même code ». 

Dans ce cadre temporaire, les titres-restaurant peuvent être utilisés pour les 
achats réalisés auprès : 

– de restaurateurs et des hôteliers restaurateurs ; 

– de détaillants en fruits et légumes ; 

– d’organismes ou entreprises assimilés, soit les détaillants et les 
supermarchés, ainsi que les différents commerces de bouche (boucherie, 
charcuterie, boulangerie, enseignes de fast-food, primeurs) (1). 

Potentiellement, la dérogation couvre l’ensemble des produits 
alimentaires, bruts ou transformés exigeant une préparation pour être 
consommés (comme des pâtes, du riz, des œufs, de la viande ou de la farine), à 
l’exclusion toutefois de l’alcool, des confiseries, des produits infantiles et des 
aliments pour animaux. Cette catégorie s’ajoute à celle des repas servis dans les 
restaurants qui, aux termes de l’article R. 3264-2 du code du travail, peuvent être 
composés de « préparations alimentaires directement consommables, le cas 
échéant à réchauffer ou à décongeler, notamment les produits laitiers », ou encore 
« de fruits et légumes, qu’ils soient ou non directement consommables ». 

Aux termes de la convention demeurant en vigueur entre la commission 
nationale des titres-restaurant (CNTR) et les organisations représentatives de la 
grande distribution, les articles éligibles aux titres-restaurant doivent être 
formellement proposés par chaque enseigne, la commission demeurant chargée de 
valider les listes de familles génériques de premier niveau. 

B.  UNE DÉROGATION D’UNE DURÉE LIMITÉE OBJET D’UN PREMIER 
RENOUVELLEMENT EN 2023 

Dans son principe, l’article 6 de la loi précitée n° 2022-1158 du 16 août 
2022 se conçoit comme une adaptation momentanée du champ d’utilisation des 
titres-restaurant, dans un contexte marqué par une résurgence de l’inflation pesant 
de manière exceptionnelle sur le pouvoir d’achat. 

Dans sa rédaction initiale, le texte fixait au 31 décembre 2023 le terme de 
cette dérogation applicable exclusivement entre l’entrée en vigueur de la loi sur le 
pouvoir d’achat – soit le 18 août 2022 – et cette date butoir. 

                                                 
(1) D’après l’exposé des motifs de l’amendement à l’origine de la disposition. 
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Aux termes de la loi n° 2023-1252 du 26 décembre 2023 (1), la mesure 
conserve sa validité jusqu’au 31 décembre 2024. Ce prolongement d’un dispositif 
exceptionnel résulte de l’adoption conforme par le Parlement, à l’issue d’une unique 
lecture, d’une proposition de loi (2) n’ayant donné lieu à aucune modification au 
cours de son examen. La promulgation de la loi n’a donné lieu à aucune mesure 
réglementaire d’application ou évolution des dispositions du code du travail 
précisant les droits et obligations des salariés et employeurs. 

II.  LE DISPOSITIF PROPOSÉ : LE MAINTIEN EN 2025 D’UN ÉLARGISSEMENT 
CIRCONSCRIT DE L’USAGE DES TITRES-RESTAURANT 

A.  LE RENOUVELLEMENT D’UNE MESURE VISANT À SOUTENIR LE 
POUVOIR D’ACHAT DES SALARIÉS 

L’article unique de la présente proposition de loi vise à ce que les salariés 
conservent, en 2025, le bénéfice de la dérogation établie par la loi n° 2022-1158 du 
16 août 2022 en ce qui concerne l’usage des titres-restaurants. À cet effet, il propose 
de reporter d’un an l’échéance à laquelle devait expirer ce dispositif 
exceptionnel en substituant, à l’article 6 de la loi précitée sur le pouvoir d’achat, 
la date du 31 décembre 2024 à celle du 31 décembre 2025. 

Selon l’exposé des motifs de la proposition de loi, le renouvellement de 
cette dérogation vise avant tout à conforter le pouvoir d’achat des salariés. 
Alors que pour nombre d’entre eux, les effets de l’épisode inflationniste survenu en 
2022 tardent à se dissiper, l’extension du champ des produits pouvant être achetés 
au moyen de titres-restaurant peut apporter une aide non négligeable et constitue 
d’ailleurs une mesure attendue. 

Or, l’absence d’une intervention du Parlement conduirait à un retour 
au droit antérieur, avec pour conséquence pratique qu’à compter du 
1er janvier 2025, les titres-restaurant ne pourraient servir qu’à l’achat de 
produits alimentaires directement consommables (3). 

Dès lors, l’élargissement des conditions d’usage des titres-restaurant 
répond à un motif d’intérêt général, à l’instar des modifications temporaires 
apportées en 2021 (4), dans le contexte exceptionnel de la crise sanitaire provoquée 

                                                 
(1) Loi n° 2023-1252 du 26 décembre 2023 visant à prolonger en 2024 l’utilisation des titres restaurant pour 

des achats de produits alimentaires non directement consommables. 

(2) Proposition de loi visant à prolonger en 2024 l’utilisation des titres-restaurant pour des achats de produits 
alimentaires non directement consommables (n° 1870) présentée par MM. Guillaume Kasbarian, Sylvain 
Maillard, Jean-Paul Mattei et Laurent Marcangeli, les membres du groupe Renaissance, les membres du 
groupe Démocrate (MoDem et Indépendants) et les membres du groupe Horizons et apparentés. 

(3) En vertu de l’article L. 3262-1 du code du travail. 

(4) Pour plus de précisions, voir le rapport n° 1898 fait au nom de la commission des affaires économiques par 
Mme Anne-Laure Babault, enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 21 novembre 2023, sur la 
proposition de loi de M. Guillaume Kasbarian et plusieurs de ses collègues visant à prolonger en 2024 
l’utilisation des titres-restaurant pour des achats de produits alimentaires non directement consommables 
(1870), p. 17. 
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par l’épidémie de Covid-19. Il complète utilement le relèvement du plafond 
d’achats pouvant être réalisés (de 19 euros à 25 euros depuis le 1er octobre 2022). 

Le recours à une disposition législative s’impose ainsi à deux titres : 

– à raison de l’objet de la dérogation ainsi prorogée, laquelle porte sur la 
définition même du champ des produits dont le prix peut être acquitté au moyen des 
titres-restaurant, périmètre fixé par l’article L. 3262-1 du code du travail ; 

– par parallélisme des formes, le dispositif prorogé découlant de l’article 6 
de la loi précitée du 16 août 2022. 

B.  DES MODALITÉS D’UTILISATION DES TITRES-RESTAURANT 
INCHANGÉES DANS LE PÉRIMÈTRE DÉFINI PAR LA LOI DE 2022 POUR 
LA PROTECTION DU POUVOIR D’ACHAT 

Conformément à l’objectif qui la sous-tend, la proposition de loi se borne à 
repousser l’échéance de la dérogation établie par le législateur. Elle ne remet pas en 
cause les modalités d’emploi des titres-restaurant qui résultent de la loi du 16 août 
2022 sur le pouvoir d’achat. 

La présente proposition de loi ne modifie pas les dispositions qui 
définissent la finalité des titres-restaurant et le champ des produits 
alimentaires qu’ils permettent d’acheter dans ce cadre. 

Conformément à la dérogation à l’article L. 3262-1 du code du travail, 
les salariés pourront ainsi les utiliser afin de régler tout ou partie du prix de « tout 
produit alimentaire, qu’il soit ou non directement consommable, acheté auprès 
d’une personne ou d’un organisme mentionné à l’article L. 3263-3 du [code du 
travail] ». Comme précédemment indiqué, ces catégories comprennent les 
personnes et organismes exerçant la profession de restaurateur, 
d’hôtelier- restaurateur ou une activité assimilée, ou la profession de détaillant en 
fruits et légumes. 

Les titres-restaurant conserveraient ainsi le statut de moyen de paiement 
pouvant avoir un double usage : 

– l’acquittement de tout ou partie du prix d’un repas servi dans le cadre d’un 
service de restauration sur place ou à emporter. Cela correspond à la finalité 
assignée en principe par l’article L. 3262-1 du code de travail ; 

– à titre dérogatoire, l’achat de tout produit alimentaire auprès des 
personnes et organismes mentionnés à l’article L. 3262-3 du code du travail. 

Par ailleurs, la proposition de loi ne modifie ni les critères d’attribution, 
ni les modalités d’utilisation des titres-restaurants : ces derniers conservent le 
statut de complément de rémunération attachée à la condition de salarié. Le texte 
préserve ainsi la vocation spécifique de cet avantage social, les règles applicables 
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en la matière restant celles énoncées par les dispositions des articles R. 3262-5 à 
R. 3262-10 du code du travail. 

En effet, seuls continueront à bénéficier de la faculté consacrée par la loi 
précitée sur le pouvoir d’achat les salariés et assimilés. L’attribution de titres-
restaurant demeure ainsi conditionnée par l’existence d’une relation salariale au 
sens du droit du travail. En outre, aux termes de l’article R. 3262-7 du code du 
travail, « un même salarié ne peut recevoir qu’un titre-restaurant par repas compris 
dans son horaire de travail journalier. » En complément, l’article précise que le 
titre « ne peut être utilisé que par le salarié auquel l’employeur l’a remis ». 

En l’absence de toute autre modification des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, le cadre relatif à la durée de validité des titres-
restaurant demeure régi par l’article R. 3262-5 du code du travail. En l’occurrence, 
l’article pose le principe suivant lequel « [l]es titres restaurants ne peuvent être 
utilisés en paiement d’un repas à un restaurateur ou à un détaillant en fruits et 
légumes que pendant l’année civile dont ils font mention et durant une période de 
deux mois à compter du 1er janvier de l’année suivante. » L’article spécifie de 
surcroît que « les titres non utilisés au cours de cette période et rendus par les 
salariés bénéficiaires à leur employeur au plus tard au cours de la quinzaine 
suivante sont échangés gratuitement contre un nombre égal de titres valables pour 
la période ultérieure. » Par ailleurs, l’usage des titres-restaurant les dimanches 
et jours fériés est exclu, « sauf décision contraire de l’employeur au bénéfice 
exclusif des salariés travaillant pendant ces mêmes jours » (article R. 3262-8). Pour 
sa part, l’article R. 3262-10 fixe à 25 euros le plafond journalier pour l’usage des 
titres. 

En dernier lieu, la proposition de loi demeure sans effet sur les dispositions 
réglementaires du code du travail qui tendent à encadrer l’usage des titres-
restaurant au plan géographique, en rapport avec les lieux d’exercice de l’activité 
salariale. Il en va ainsi de l’article R. 3262-9 qui prévoit que « les titres-restaurant 
ne peuvent être utilisés que dans le département du lieu de travail des salariés 
bénéficiaires et les départements limitrophes […] ». 

Au regard de ces éléments, l’article unique de la proposition de loi ne 
porte pas de mesure susceptible de banaliser l’usage de cet avantage social ou 
de le transformer en quasi-monnaie. Dans cette optique, la crainte réitérée par les 
organisations représentatives du secteur de l’hôtellerie-restauration de voir se 
développer un « ticket caddie » ne paraît pas fondée. 

* 

La présente proposition de loi constitue une mesure pragmatique et 
conjoncturelle face à la nécessité de conforter le pouvoir d’achat des salariés dans 
une situation économique comportant une trajectoire contrastée des prix et des 
revenus. Il s’agit avant tout de prévenir les effets potentiellement 
dommageables qui pourraient résulter, pour les Français, de l’extinction d’un 
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dispositif ayant pu utilement contribuer à soutenir la consommation dans le 
domaine des produits alimentaires. 

Pour autant, l’examen du texte ne saurait dispenser les pouvoirs publics 
d’un travail plus approfondi sur le devenir du dispositif au regard des 
changements des modes de consommation et des besoins avec notamment la 
digitalisation des moyens de paiement. 

Ainsi qu’il ressort des auditions menées par votre rapporteur, la conception 
et la gestion du dispositif des titres-restaurant soulèvent plusieurs questionnements 
essentiels. 

Le premier questionnement concerne les modalités pratiques d’utilisation 
des titres, avec notamment la perspective d’une dématérialisation conduisant à 
l’abandon des supports papiers à horizon 2026 (selon le vœu de la CNTR), voire à 
la possibilité d’utiliser les titres-restaurant comme instruments de règlement en 
ligne. Si le mouvement paraît relativement bien engagé (1) et peut satisfaire une 
aspiration à la souplesse et à la commodité, la dématérialisation soulève 
nécessairement l’enjeu des frais de commission appliqués par les émetteurs des 
titres et gestionnaires du dispositif. Les éléments fournis par les organisations 
représentatives de l’hôtellerie-restauration tendent à montrer que les taux de 
commission applicables aux titres-restaurant dématérialisés sont égaux voire 
supérieurs à ceux en vigueur pour les titres sur support papier (3,80 % à 4,50 % pour 
les titres restaurant dématérialisés, contre 3 % à 4,75 % pour les titres papier). 

Le second questionnement porte sur la vocation même des titres-
restaurant et le champ des produits alimentaires qu’ils permettent de 
consommer. En soi, les prises de position suscitées par l’élargissement temporaire 
de leurs conditions d’usage révèlent l’existence de deux conceptions quant à la 
raison d’être du dispositif : l’une, au nom d’une vision historique, porte à définir 
exclusivement les titres-restaurant comme un avantage accordé par l’employeur et 
destiné à pallier l’absence d’un service collectif de restauration sur le lieu de travail ; 
l’autre, dans une approche plus nouvelle et utilitariste, considère les titres-restaurant 
comme un complément de revenu à la libre disposition des salariés et dont l’objet 
social ne devrait pas conditionner le choix des produits alimentaires qu’il permet de 
consommer. 

Si votre rapporteur n’entend pas trancher ici ce débat, il importe surtout 
que dans leur forme comme dans leur objet, les titres-restaurant évoluent avec 
leur temps et avec les besoins de la société. 

Dans cette optique, votre rapporteur souhaite inviter le Gouvernement 
à reprendre les travaux engagés qui n’ont pas été menés à leur terme 
contrairement aux engagements annoncés. Outre la nécessaire visibilité que 
peuvent attendre le public et les entreprises, il s’agit d’apporter au dispositif 

                                                 
(1) Environ 70 % des titres-restaurant sont aujourd’hui dématérialisés 
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les améliorations que son fonctionnement pourrait nécessiter, dans le respect 
des intérêts de chacune de ses parties prenantes. 

À l’évidence, il conviendrait que cette démarche comporte une réflexion sur 
les usages mais également sur les bénéficiaires, par exemple dans l’esprit de deux 
propositions de loi déposées par votre rapporteur et plusieurs de ses collègues 
en vue de la création d’un titre-restaurant étudiant (1). Au-delà d’une réforme 
plus profonde des titres-restaurant, rien n’interdit en effet d’œuvrer à la mise en 
place d’instruments qui répondent à d’autres enjeux en matière de pouvoir d’achat 
et d’amélioration de l’accès à des aliments de qualité.  

 

Restauration à tarif modéré pour les étudiants :  
des difficultés d’accès persistantes dans les « zones blanches » 

L’offre de restauration étudiante fonctionne désormais selon un système à plusieurs 
étages, suivant un principe de substitution. 

D’une part, les restaurants universitaires gérés par les Centres régionaux des œuvres 
universitaires et scolaires (Crous) servent chaque année 40 millions de repas. Les 
difficultés économiques rencontrées par les étudiants au cours de la crise sanitaire ont 
conduit les pouvoirs publics à apporter des réponses spécifiques à cette population, avec 
notamment la mise en place de repas à 1 euro dans les restaurants universitaires pour les 
étudiants boursiers, contre 3,30 euros pour les autres étudiants. 

D’autre part, entre 250 000 et 400 000 étudiants (sur une population totale de près de 
3 millions d’étudiants) se voient proposer, depuis un débat initié au Parlement sur 
proposition de votre rapporteur en 2021, une offre de restauration à prix modéré dans le 
cadre de conventions passées entre les Crous et des établissements scolaires afin de 
résoudre les difficultés d’accès aux établissements du Crous particulièrement dans les 
villes moyennes. 

Pour autant, comme l’a précédemment indiqué votre rapporteur, ces mesures sont 
parfaitement incomplètes car plus de 100 000 étudiants vivent toujours dans des « zones 
blanches », c’est-à-dire dans des zones éloignées de sites de restauration pouvant 
permettre l’accès au tarif social étudiant (et a fortiori au tarif à 1 euro). 

En l’absence d'une telle offre à proximité de leur lieu d’étude, votre rapporteur souhaite 
de nouveau souligner l’opportunité de permettre aux étudiants de ces zones de bénéficier 
d’un titre de restauration étudiante et invite le Gouvernement à la mise en place d’un tel 
dispositif. Cette mesure permettrait ainsi de restaurer l’équité de traitement entre les 
étudiants des grandes villes universitaires et ceux qui vivent dans des villes de taille 
moyenne. 

 

                                                 
(1) Propositions de loi n° 3850 et n° 881 de Mme Anne-Laure Blin et de plusieurs de ses collègues visant à créer 

un ticket (ou un titre) restaurant étudiant, enregistrées à la Présidence de l’Assemblée nationale 
respectivement les 9 février 2021 et 21 février 2023.  
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III.  LES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR LA COMMISSION 

La commission a adopté, contre l’avis du rapporteur, deux amendements de 
Mme Olivia Grégoire et de plusieurs de ses collègues du groupe Ensemble pour la 
République (CE22 et CE20) prévoyant une pérennisation du dispositif, c’est-à-dire 
de la faculté permanente accordée aux salariés d’utiliser les titres-restaurant 
également pour l’achat de tout produit alimentaire.  

Plus précisément, l’amendement CE 22 a substitué au dispositif initial de 
l’article 1er une modification de l’article L. 3262‑1 du code du travail qui définit le 
titre-restaurant. Celui-ci correspondrait désormais à un titre spécial de paiement 
remis par l’employeur aux salariés pour leur permettre d’acquitter en tout ou en 
partie le prix « d’un repas consommé au restaurant ou de tout produit alimentaire, 
qu’il soit directement consommable ou non, sauf ceux précisés par décret, acheté 
auprès d’une personne ou d’un organisme mentionné au deuxième alinéa de 
l’article L. 3262‑3 du même code ».  

L’amendement CE20 procède à une coordination à l’article L. 3262-5 relatif 
aux titres-restaurant périmés. Il prévoit que les titres qui n’ont pas été présentés au 
remboursement par un restaurant ou « par un autre commerce de distribution 
alimentaire » avant la fin du deuxième mois suivant l’expiration de leur période 
d’utilisation sont définitivement périmés.  

En revanche, la commission n’a adopté ni l’amendement CE19 de 
Mme Olivia Grégoire et de plusieurs de ses collègues du groupe Ensemble pour la 
République, qui prévoyait pourtant une coordination similaire à l’article L. 3262-3 
relatif aux établissements dans lesquels peuvent être utilisés les titres-restaurant, ni 
l’amendement CE18 des mêmes auteurs, qui visait à mettre en cohérence le titre de 
la proposition de loi avec son nouveau contenu. 

Article 2 
Demande de rapport relative à la réforme des titres-restaurant 

(nouveau) 

 

La commission a adopté un amendement demandant la remise d’un rapport au Parlement 
proposant des réformes structurelles des titres-restaurant. 

La commission a adopté, contre l’avis du rapporteur, l’amendement CE21 
de M. Boris Tavernier et de plusieurs de ses collègues du groupe Écologiste et 
Social portant sur une demande de rapport. Il prévoit que le Gouvernement remette, 
dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, « un 
rapport proposant des réformes structurelles du titre-restaurant ».  
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Celui-ci formulerait des recommandations notamment sur l’opportunité et 
les modalités de l’extension du titre-restaurant à de nouvelles personnes non-
salariées, sur la mise en place d’un système de bonification du titre-restaurant pour 
encourager l’achat de produits alimentaires issus de modes de production durables, 
ou encore sur la mise en place d’un plafonnement des commissions exigées des 
enseignes de restauration et de distribution alimentaire par les émetteurs de titres-
restaurant. 

Il devrait également contenir des recommandations d’une part, pour faciliter 
l’usage du titre-restaurant en milieu rural et dans des circuits de distribution 
alternatifs et, d’autre part, pour faire du titre-restaurant un outil de transition vers 
un système alimentaire plus durable contribuant à la solidarité alimentaire.
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 EXAMEN EN COMMISSION 

La commission a examiné, au cours de sa réunion du 13 novembre 2024, la 
proposition de loi visant à prolonger la dérogation d’usage des titres-restaurants 
pour tout produit alimentaire (n° 532) (Mme Anne-Laure Blin, rapporteur). 

Mme la présidente Aurélie Trouvé. Nous examinons ce matin la 
proposition de loi visant à prolonger la dérogation d’usage des titres-restaurant pour 
tout produit alimentaire. 

Notre commission a examiné un texte analogue dans les mêmes conditions 
d’urgence l’an dernier afin de reporter de décembre 2023 à décembre 2024 la date 
limite d’utilisation des titres-restaurant pour acheter des produits alimentaires dans 
le commerce. Cette méthode n’est guère satisfaisante. Nous espérons qu’une 
solution plus pérenne sera trouvée, qui tienne compte des préoccupations de tous 
les acteurs, y compris de ceux de la restauration hors domicile. Ce texte qui 
concerne les salariés ne doit pas non plus éclipser la question plus vaste du 
renforcement de l’aide alimentaire – je rappelle que le Gouvernement avait promis 
un chèque alimentaire. 

Les amendements qui n’avaient pas un lien direct avec l’objet précis de 
l’article unique ont été déclarés irrecevables au titre de l’article 45 de la 
Constitution. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Cette proposition de loi, que j’ai 
déposée avec Jean-Pierre Taite et Pierre Cordier, vise à proroger en 2025 
l’utilisation des titres-restaurant pour des achats de produits alimentaires non 
directement consommables, afin d’assurer sans délai et de manière efficace la 
continuité de l’action publique face aux effets sociaux persistants des épisodes 
inflationnistes. 

En octobre 2024, les dernières statistiques de l’Insee indiquaient que 
l’indice des prix à la consommation harmonisé avait progressé de 1,5 % sur un an. 
En glissement annuel, l’inflation s’élève à 1,2 %. Ces chiffres marquent le retour à 
un rythme de progression des prix plus normal après la brutale accélération subie 
au premier semestre 2022. Mais l’inflation cumulée depuis deux ans continue de 
peser sur le pouvoir d’achat. Elle fragilise même l’accès de nombre de ménages à 
des produits essentiels. D’ailleurs, les données provisoires de l’Insee faisaient état, 
le mois dernier, d’une hausse des prix sur les produits frais de l’ordre de 4,5 % en 
glissement annuel. 

Ce texte propose une mesure simple et de bon sens : la prorogation stricte, 
jusqu’au 31 décembre 2025, du régime dérogatoire introduit par l’article 6 de la loi 
du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat. 
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Très concrètement, il s’agit de maintenir, pour plus de 5 millions de salariés, 
le droit d’utiliser leurs titres-restaurant pour acheter des articles relevant de 
l’alimentation du quotidien dans les grandes et moyennes surfaces. Cette mesure est 
plébiscitée par les Français qui bénéficient des titres-restaurant. Selon les derniers 
chiffres disponibles, près d’un tiers des titres-restaurant était utilisé dans les grandes 
et moyennes surfaces au deuxième trimestre 2024, contre 40 % dans la restauration. 
On observe une nette hausse, de plus de 8 points depuis 2022, en faveur des grandes 
et moyennes surfaces, ce qui démontre que la dérogation introduite en 2022 répond 
bien à un besoin de nos compatriotes. 

Si cette mesure mérite un large soutien de part et d’autre de nos bancs, il 
convient de garder à l’esprit qu’il importe de mener une politique économique qui, 
tout en veillant au rétablissement des finances publiques, assure le dynamisme et la 
pérennité de nos entreprises. C’est la condition sine qua non d’une authentique 
création de richesses qui permette une juste répartition de la valeur. 

Avec la loi sur le pouvoir d’achat, le Parlement avait conçu un dispositif 
circonscrit, de nature à répondre de manière proportionnée à des besoins identifiés. 
Si nous pouvons assouplir les modalités d’utilisation du titre-restaurant, il est 
nécessaire de veiller à un certain équilibre pour ne pas en dévoyer son usage. L’objet 
des titres-restaurant, sous toutes leurs formes, est et doit rester la prise en charge 
partielle des dépenses des salariés pour leur pause déjeuner, dans les entreprises qui 
ne fournissent pas ou qui ne peuvent pas offrir une solution de restauration 
collective. Depuis leur création, les titres-restaurant participent d’un écosystème qui 
irrigue l’économie de proximité – les restaurants, l’hôtellerie-restauration et les 
commerces de bouche. 

J’entends les craintes des restaurateurs dont j’ai auditionné les 
représentants. Ils nous alertent sur le risque que comporterait la pérennisation d’un 
instrument conçu à des fins conjoncturelles, alors même que leur secteur connaît 
une situation difficile. 

L’exercice est délicat. D’une part, les Français ne comprendraient pas que 
nous ne maintenions pas une mesure qui les accompagne face à l’inflation. D’autre 
part, je ne crois pas qu’ils approuveraient que nous prolongions indéfiniment une 
dérogation au détriment des commerces qui font vivre nos communes. Il nous faut 
donc envisager une refonte plus profonde et plus durable du dispositif qui conduira 
à adapter l’usage des titres-restaurant aux changements de notre société – une 
conviction que je partage avec la secrétaire d’État à la consommation, qui m’a dit 
souhaiter réunir en début d’année prochaine les acteurs concernés. Si des échanges 
ont bien eu lieu par le passé, rien n’a été décidé. Il conviendra de faire enfin aboutir 
les discussions engagées avec les acteurs et les partenaires sociaux. 

Je suis ravie que certains d’entre vous rejoignent le combat que je mène 
depuis un moment. Nous devons réfléchir aux usages, mais également aux 
bénéficiaires. C’est ainsi que j’avais défendu deux propositions de loi à destination 
des étudiants ; j’appelle votre attention sur la situation de ces milliers d’étudiants 



—  25  — 

 

qui n’ont, à ce jour, aucune offre pour se restaurer à moindre coût. Ils vivent dans 
ce que l’on appelle des zones blanches, des zones éloignées de sites de restauration 
leur donnant accès au tarif social étudiant, notamment aux repas à 1 euro pour les 
boursiers. C’est pourquoi je continue à travailler avec le ministère de 
l’enseignement supérieur pour trouver rapidement des pistes concrètes. 

L’enjeu ce matin est de conserver pour des millions de salariés un outil utile 
à la défense du pouvoir d’achat, après le 31 décembre. Une fois que nous aurons 
examiné le dispositif et adopté son article unique, il faudra qu’il soit rapidement 
voté dans des termes identiques au Sénat. 

M. Frédéric Weber (RN). Le groupe Rassemblement national soutiendra 
la prorogation de cette mesure, qui permettra aux salariés bénéficiaires de titres-
restaurant de continuer à les utiliser pour l’achat de produits non directement 
consommables, comme le riz, les pâtes, les œufs, la viande et le poisson frais. Ce 
dispositif d’extension de l’utilisation des titres-restaurant à tout achat de produits 
alimentaires avait ses raisons d’être lors du vote de la loi portant mesures d’urgence 
pour la protection du pouvoir d’achat en 2022 – elles n’ont d’ailleurs pas disparu. 
En période de tension sur le pouvoir d’achat, cela reste un outil nécessaire pour 
soutenir les Français, notamment les plus modestes, face à une inflation persistante. 
Cependant, il est essentiel de rappeler que cette proposition de loi n’est rien d’autre 
qu’un palliatif. Elle ne répond pas à l’urgence d’une restauration structurelle du 
pouvoir d’achat mais tente de colmater les brèches. 

L’an dernier, c’était le gouvernement Renaissance qui proposait cette 
dérogation ; aujourd’hui, c’est le groupe Droite républicaine, anciennement Les 
Républicains, qui reprend le flambeau. Malgré les discours de façade, c’est une 
continuité que l’on observe : deux groupes, une même politique, sans vision 
économique à long terme. Pourquoi ces mesures correctives à répétition ? Pourquoi 
cette dépendance aux ajustements temporaires ? Parce que le Gouvernement et ceux 
qui le soutiennent n’ont pas de politique économique structurelle capable de 
restaurer durablement le pouvoir d’achat. Chaque année, nous voyons revenir ces 
petites réformes pour ajuster ici et là sans jamais s’attaquer à la racine du problème. 
Cette incapacité à proposer un projet à long terme nous conduit à légiférer au coup 
par coup sans véritable cap. 

Si nous soutenons malgré tout cette mesure, il est essentiel de souligner 
qu’elle ne profite qu’à une faible proportion de salariés, 5,4 millions de personnes. 
Les artisans, les agriculteurs, les travailleurs indépendants, les retraités en sont 
exclus, alors qu’ils sont durement frappés par la crise du pouvoir d’achat. Encore 
une fois, il s’agit d’une réponse partielle et inégale à un problème qui concerne 
pourtant tous les Français. Chaque fois qu’une prolongation de circonstance est 
proposée, il ne s’agit ni plus ni moins que d’un bricolage législatif qui ne traite 
jamais la question pourtant fondamentale : comment redonner du pouvoir d’achat 
de manière durable aux Français ? 
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Les problèmes liés à l’inflation et à la pression sur les salaires ne se régleront 
pas avec des mesurettes. Le Rassemblement national avait proposé de supprimer la 
TVA sur les produits alimentaires de première nécessité, ce qui aurait profité à tout 
le monde et pas seulement aux bénéficiaires de titres-restaurant. À force de ne pas 
traiter les racines du problème, le Parlement se retrouve, année après année, à voter 
des ajustements temporaires, alors que les Français attendent des solutions solides 
et durables pour protéger leur pouvoir d’achat. Nous soutiendrons cette prorogation. 
Néanmoins, ne nous y trompons pas : loin de restaurer durablement le pouvoir 
d’achat, ce type de disposition maintient notre pays dans une illusion de gestion à 
la petite semaine. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Monsieur Weber, vous n’êtes pas 
sans savoir que l’actualité a été un peu mouvementée ces derniers mois. La 
proposition de loi vise à répondre très concrètement à la fin annoncée d’un 
dispositif. Si nous ne votons pas le même texte que le Sénat, le 1er janvier 2025, les 
salariés ne pourront plus utiliser leurs titres-restaurant dans les grandes et les 
moyennes surfaces. Cela étant, il est évident que la refonte globale du dispositif 
s’impose. 

Mme Françoise Buffet (EPR). La première prorogation a été un véritable 
soutien pour le pouvoir d’achat de millions de salariés. Cet usage des titres-
restaurant reste plébiscité par 96 % de leurs bénéficiaires. 

Depuis 1967, les titres-restaurant représentent un avantage social indéniable 
en permettant aux salariés d’acquitter tout ou partie du prix du repas consommé à 
l’occasion de leur journée de travail. Les restaurateurs ont également bénéficié de 
cette mesure, qui leur a permis de développer leur chiffre d’affaires. Cependant, le 
dispositif actuel doit être repensé, car les modes de consommation ont évolué, 
influencés par le développement du télétravail et les nouveaux rythmes de vie. À 
cela, plus récemment, se sont ajoutés de nouveaux enjeux, tels que la préservation 
de notre souveraineté alimentaire et le soutien à nos agriculteurs, mais aussi des 
questions de santé publique : les Français sont attentifs à une meilleure traçabilité 
et qualité des produits qu’ils consomment. La hausse importante des prix des 
produits alimentaires en 2022 nous a déjà conduits à faire évoluer le dispositif 
existant, en élargissant l’usage des titres-restaurant. Malgré un ralentissement de 
l’inflation, il reste nécessaire de le maintenir. 

Les professionnels du secteur attendent une évolution du dispositif : 
dématérialisation des titres, gain de temps dans leur traitement, ouverture à la 
concurrence de manière à faire diminuer le niveau élevé des commissions liées aux 
frais de gestion. Toutes ces raisons plaident en faveur d’une réforme durable de cet 
outil. 

En adaptant les titres-restaurant à ces nouvelles ambitions, nous pourrions 
orienter leur usage vers des aliments sains et de qualité, favorisant ainsi l’accès aux 
produits frais et à la consommation locale. Un tel soutien aux producteurs français 
serait bénéfique pour la santé des salariés comme pour l’économie de nos territoires 



—  27  — 

 

et le respect des pratiques agricoles durables. À terme, ce dispositif réformé pourrait 
également contribuer à la sécurité alimentaire et à la résilience de notre agriculture, 
en limitant notre dépendance aux produits importés. On pourrait même aller jusqu’à 
imaginer une nouvelle dénomination du titre-restaurant, voire la création d’un label 
correspondant à ces nouveaux critères. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. La refonte du titre-restaurant est 
évoquée depuis 2019. Il va être temps de trancher, en collaboration notamment avec 
la Commission nationale des titres-restaurant (CNTR). 

Mme Mathilde Hignet (LFI-NFP). En janvier dernier, Bruno Le Maire 
annonçait que le gouvernement Attal abandonnait le chèque alimentaire, pourtant 
promis par Emmanuel Macron. Ce n’est qu’une promesse non tenue parmi tant 
d’autres des gouvernements Macron successifs, qui semblent toujours avoir une 
bonne raison pour ne pas agir face à l’augmentation de la précarité en France. À 
l’époque, Bruno Le Maire annonçait que les prix alimentaires allaient baisser cette 
année. Or, en octobre 2024, l’inflation a atteint 4,5 % sur un an pour les produits 
frais. C’est dire à quel point il est visionnaire ! 

Sur la période 2021-2023, l’inflation alimentaire a été de 23 %, soit bien 
plus que l’inflation globale sur la même période. Les salaires sont loin d’avoir suivi. 
Le faible recul de l’inflation en 2024 n’augmentera pas à court terme le pouvoir 
d’achat des ménages. En conséquence, la précarité alimentaire continue à 
augmenter dans notre pays. Un Français sur trois ne fait pas trois repas par jour, 
selon le baromètre 2024 de la pauvreté et de la précarité du Secours populaire. 
L’inaction du Gouvernement est totale en la matière : rétropédalage sur les chèques 
alimentaires – Bruno Le Maire demandait des trimestres anti-inflation à la grande 
distribution sans les y contraindre ; refus d’encadrer les marges des industries de 
l’agroalimentaire et de la grande distribution, lors de notre niche parlementaire en 
novembre 2023, alors qu’elles sont en grande partie responsables de l’inflation 
alimentaire. 

Nous voilà donc à débattre de l’une des rares mesures permettant 
d’augmenter le budget alimentaire des Français, ou plutôt des seuls salariés 
disposant de titres-restaurant. Allons-nous avoir le même débat tous les ans ? L’an 
dernier déjà, nous vous alertions sur la nécessité de pérenniser le dispositif ou, au 
minimum, de le proroger au-delà d’un an. La crise profonde du pouvoir d’achat que 
nous subissons ne se résoudra pas par miracle. Tant qu’il n’y aura pas sur la table 
des propositions concrètes pour permettre à tous nos concitoyens d’accéder à une 
alimentation saine et de qualité, ce dispositif doit continuer à s’appliquer. 

Nous entendons néanmoins l’inquiétude des restaurateurs. C’est au 
Gouvernement d’instaurer une compensation pour ceux qui sont concernés par 
l’utilisation des titres-restaurant. Il pourrait aussi en profiter pour plafonner les 
commissions perçues par les émetteurs de titres-restaurant, qui se gavent sur le dos 
des commerçants, et nous présenter un projet de loi permettant de garantir à tous les 
Français de manger à leur faim. 
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Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Encore une fois, si le texte n’est pas 
voté, la mesure ne pourra plus s’appliquer au 1er janvier prochain. Votre cohérence 
m’échappe : alors que vous dites vouloir encadrer le montant des commissions 
perçues et défendre les restaurateurs, vous avez déposé un amendement visant à 
pérenniser le dispositif tel qu’il existe. 

M. Karim Benbrahim (SOC). Depuis 2021, dans un contexte économique 
d’abord marqué par les conséquences de la crise du covid, puis par un contexte 
géopolitique dégradé, les Françaises et les Français font face à une inflation 
historique qui touche durement la vie des classes moyennes et des classes 
populaires. Les factures énergétiques ont explosé, les prix des matières premières 
se sont envolés, entraînant une hausse des prix des produits et des biens de 
consommation courants. Trop souvent, cette tendance est amplifiée par des 
profiteurs de crise qui réalisent des profits records, indus et déconnectés des efforts 
d’investissement ou des innovations réalisées. 

Parallèlement, alors que l’inflation augmentait, nous avons vu le taux de 
pauvreté s’accroître et les files d’attente dans les banques alimentaires s’allonger. 
Mais la crise du pouvoir d’achat ne touche pas uniquement les plus précaires. Le 
ruissellement promis par Emmanuel Macron ne s’est jamais produit : tandis que des 
avantages fiscaux étaient accordés aux foyers les plus aisés, les classes moyennes 
et populaires ont vu leur pouvoir d’achat reculer. Si les prix augmentent aujourd’hui 
à un rythme moindre qu’en 2022 et en 2023, l’inflation est encore là et les difficultés 
d’une grande partie de nos concitoyens restent réelles. 

Pourtant, hier encore, la droite comme l’extrême droite ont refusé de 
soutenir ces classes moyennes et ces classes populaires en adoptant les mesures de 
justice fiscale que nous avons défendues dans le cadre du projet de loi de finances. 
La justice sociale, comme le pouvoir d’achat des Françaises et des Français, 
attendra. 

Dans ce contexte, la mesure qui nous est proposée apparaît comme une 
rustine sur une crise qui nécessite des mesures d’un autre ordre. Néanmoins, elle 
constitue un soutien au pouvoir d’achat des ménages qui bénéficient de titres-
restaurant et nous la voterons à ce titre. Nous avions d’ailleurs demandé l’année 
dernière une prorogation du dispositif jusqu’à la fin 2025 ; le Gouvernement s’y 
était opposé. Alors que les habitudes de consommation évoluent, il nous paraît 
également important de mentionner que le dispositif des titres-restaurant doit être 
réactualisé pour répondre aux évolutions des habitudes de consommation, aux 
attentes des parties prenantes et aux objectifs sociaux et environnementaux que nous 
souhaitons atteindre collectivement. Ainsi, nous sommes favorables à l’ouverture 
d’une réflexion avec les parties prenantes sur les coûts des commissions, la 
dématérialisation, l’ouverture à de nouveaux bénéficiaires et les conditions de 
soutien à différentes filières de production et de distribution. 

Enfin, nous voulons rappeler que le secteur de la restauration est confronté 
à des difficultés auxquelles le Gouvernement doit apporter des réponses. Il doit 
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notamment répondre aux difficultés de recrutement, en améliorant l’attractivité des 
métiers de la restauration. C’est conscient de ces réserves que le groupe Socialistes 
et apparentés votera en faveur de la prorogation. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Je regrette que vous utilisiez ce 
dispositif très concret pour politiser le débat. Nous n’avons pas de leçon à recevoir. 
En 2021, j’ai déposé une proposition de loi pour défendre la création d’un titre-
restaurant pour les étudiants. Votre groupe ne l’a pas votée. Pas plus tard qu’hier, 
nous avons obtenu des gages du Gouvernement pour restaurer le pouvoir d’achat 
des retraités. Le groupe Droite républicaine est aux côtés des salariés pour défendre 
leur pouvoir d’achat, tout en préservant la compétitivité de nos entreprises. 

M. Guillaume Lepers (DR). La proposition de loi répond aux attentes de 
bon nombre de nos concitoyens : pouvoir continuer d’acheter tout type de produits 
alimentaires avec des titres-restaurant est précieux dans le contexte économique 
actuel. Plus de 5,4 millions de salariés bénéficient de titres-restaurant. Leur 
utilisation pour les achats du quotidien s’inscrit dans une démarche volontariste de 
soutien du pouvoir d’achat des travailleurs, alors que les prix des produits 
alimentaires pèsent toujours plus lourdement sur le budget des ménages. 

Cet élargissement de l’usage des titres-restaurant a été instauré en 2022 pour 
limiter les effets de l’inflation massive. Depuis août 2021, les prix des produits 
alimentaires ont bondi de 20 %. Même si l’inflation ralentit en 2024, l’impact de 
cette période prolongée de hausse des prix reste sensible pour de nombreuses 
familles. L’utilisation des titres-restaurant pour l’achat de produits alimentaires 
essentiels, bruts ou transformés, a permis de mieux soutenir les dépenses des 
salariés, avec une valeur faciale moyenne des titres atteignant 8,25 euros en 2022. 

Je souhaiterais néanmoins rappeler que, dans « titres-restaurant », il y a 
« restaurant », et qu’il convient aussi de prendre en compte l’impact de 
l’élargissement du dispositif sur les restaurateurs. Comme les très petites, petites et 
moyennes entreprises (TPE et PME), ils subissent la hausse du coût des charges, 
notamment énergétiques, et voient leur clientèle se reporter sur la grande 
distribution. Selon un rapport récent, moins de 40 % des titres sont aujourd’hui 
utilisés dans leurs établissements. 

Il me semblerait donc nécessaire de préciser que cette mesure ne saurait être 
que temporaire. Son renouvellement ne peut pas devenir automatique. Dans les 
prochains mois, nous devrons permettre au travail d’être plus rémunérateur, afin 
que les titres-restaurant retrouvent leur rôle initial et que les métiers de la 
restauration bénéficient d’un regain d’activité. En attendant, il nous paraît judicieux 
de prolonger cet élargissement. C’est pourquoi le groupe Droite républicaine 
soutient bien évidemment l’adoption de ce texte sans modification. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Effectivement, l’usage des titres-
restaurant alimente nos entreprises locales. J’ai reçu presque tous les acteurs du 
secteur et tous m’ont dit leur opposition à la pérennisation du système sans une 
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refonte globale du dispositif. Les émetteurs, les bénéficiaires et les restaurateurs 
sont prêts à y travailler l’an prochain. 

M. Boris Tavernier (EcoS). Après une période d’inflation soutenue à 
l’origine d’une précarité alimentaire inédite, le ticket-restaurant est devenu pour 
beaucoup de Français un dispositif nécessaire de soutien au pouvoir d’achat 
alimentaire, un complément pour faire ses courses. Ainsi, le groupe Écologiste et 
social votera en faveur de cette proposition de loi qui permet de proroger d’un an la 
possibilité d’acheter des produits alimentaires non directement consommables. 

Néanmoins, cette situation n’est pas satisfaisante. Premièrement, de 
manière évidente, les salariés devraient pouvoir payer leurs courses avant tout grâce 
à leur salaire, un salaire décent, et non avec des titres-restaurant exonérés de 
cotisations sociales. Deuxièmement, on entend le manque à gagner que cette 
dérogation représente pour les restaurateurs qui font vivre nos villes et nos quartiers. 
Le texte ne propose rien aux restaurateurs, pas même une réflexion sur les 
commissions toujours plus fortes qu’ils sont sommés de payer. Troisièmement, 
l’Assemblée nationale se voit contrainte de voter en vitesse, une fois de plus, un 
régime dérogatoire. 

Les habitudes de travail et de consommation ont évolué, et de nouveaux 
enjeux s’imposent : lutte contre la précarité alimentaire et nécessaire transition vers 
une alimentation durable. Ainsi, il semble indispensable de proposer, à l’issue de 
cette nouvelle année dérogatoire, une réforme structurelle du ticket-restaurant, afin 
d’inventer le titre-restaurant du XXIe siècle. 

Nous souhaitons, par exemple, ouvrir la réflexion sur l’intérêt d’étendre le 
titre-restaurant à de nouveaux publics non salariés, comme les travailleurs 
indépendants, les professions libérales, les étudiants, les femmes enceintes ou les 
personnes en précarité. Nous souhaitons également étudier des pistes pour faire du 
titre-restaurant un outil de transition vers un système alimentaire plus durable et 
solidaire et un outil qui contribue à la solidarité alimentaire. Nous souhaitons aussi 
rééquilibrer le rapport de force entre les différentes parties prenantes et, pourquoi 
pas, encadrer les commissions. Nous souhaitons faciliter l’usage du titre-restaurant 
en milieu rural et dans les circuits de distribution alternatifs, comme les marchés de 
plein vent, la vente à la ferme, les magasins de producteurs ou les associations pour 
le maintien d’une agriculture paysanne (Amap). Il ne faudrait pas croire pour autant 
que le ticket-restaurant soit à lui seul une politique publique cohérente et suffisante 
d’accès à l’alimentation : les écologistes proposent des mesures plus systémiques 
comme la sécurité sociale de l’alimentation. 

Avec près de 5,5 millions de salariés concernés, un marché total évalué à 
près de 10 milliards d’euros et 1,5 milliard de participation de l’État par le biais des 
exonérations sociales et fiscales, il y a a priori de quoi faire pour dépoussiérer le 
titre-restaurant. Des initiatives parlementaires ont déjà été lancées l’an passé : je 
pense à la proposition de loi d’Hadrien Clouet ou à celle du rapporteur sur le titre-
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restaurant étudiant. Ces travaux pourraient enrichir la réforme structurelle du ticket-
restaurant que nous appelons. 

Mes chers collègues, voyez ce vote comme un ultimatum. C’est la dernière 
fois que nous votons en catimini une loi minimaliste de dérogation. Nous devons 
cette année travailler à une réforme ambitieuse, plus juste pour toutes les parties 
prenantes. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Je suis ravie que vous rejoigniez ce 
que je défends depuis 2021. À l’époque, malheureusement, certains avaient préféré 
dévoyer le dispositif que j’avais proposé à destination des étudiants qui ne disposent 
pas de solution de restauration collective. 

M. Richard Ramos (Dem). Les restaurateurs sont des fabricants de lien 
social, la table du restaurant étant un lieu d’échange entre les salariés. Il faut donc 
aider nos restaurateurs, principalement ceux qui font du « fait maison », car il ne 
faudrait pas que nous en arrivions à subventionner de mauvais plats du jour tout 
juste sortis du congélateur, en général composés de produits agricoles étrangers. 

Toutefois, le moment n’est pas le bon pour réserver le titre-restaurant aux 
seuls restaurateurs. La baisse du pouvoir d’achat nous impose de faire perdurer le 
dispositif. Le groupe Les Démocrates soutiendra donc la proposition de loi, avec 
une préférence pour une prolongation de trois ans, car une durée d’un an nous paraît 
trop courte pour faire quoi que ce soit, et avec un plafond différent pour les 
restaurants et la grande distribution. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Les titres-restaurant sont payés à 
parts égales par l’entreprise et le salarié : ce dispositif ne comporte pas de 
subventionnement public. 

Concernant les produits agricoles, il faut faire attention à ne pas 
surtransposer les normes, ce qui irait à l’encontre de la compétitivité internationale 
de nos entreprises. Les agriculteurs ne peuvent malheureusement pas définir leurs 
prix et ne connaissent pas le prix de vente de leurs produits. 

M. Xavier Albertini (HOR). Le 21 novembre 2023, je prenais la parole 
dans cette salle pour défendre, au nom de mon groupe, la prorogation en 2024 de 
l’utilisation des titres-restaurant pour des achats de produits alimentaires non 
directement consommables. Un an plus tard, nous nous retrouvons pour décider 
d’une nouvelle prolongation : cela devient un marronnier législatif. 

Sachant que le pouvoir d’achat est toujours contraint, que la crise sanitaire 
a définitivement installé des usages de consommation tels que le « faire soi-même », 
que les salariés aspirent à davantage de flexibilité et que 96 % des bénéficiaires de 
titres-restaurant, soit plus de 5,4 millions de salariés, se déclarent favorables à la 
prolongation de ce dispositif élargi, ne pas leur accorder cette faculté nous rendrait 
coupables d’une totale déconnexion avec nos concitoyens. 
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Je comprends aisément les réticences des restaurateurs, dont les difficultés 
à retrouver des flux de consommation vont au-delà du simple dispositif des titres-
restaurant. Plus globalement, la question se pose du maintien de cette appellation, 
qui n’est plus adaptée si nous entérinons son élargissement. 

Par ailleurs, j’aimerais que nous ne soyons pas obligés chaque année de 
remettre l’ouvrage sur le métier. Plusieurs actions ont été menées sur ce sujet, 
notamment par Mme Olivia Grégoire lorsqu’elle était ministre : il serait bon, pour 
des raisons d’efficacité législative, que nous réformions le dispositif au fond. 

Néanmoins, le groupe Horizons & indépendants soutiendra la présente 
proposition de loi. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Ce sujet revient en effet chaque 
année. Il ne vous aura pas échappé que je n’étais pas à cette place les années 
précédentes. Nous avons décidé de déposer cette proposition de loi pour répondre à 
une attente très concrète : si le dispositif n’est pas prolongé avant le 31 décembre, 
il tombera. Nous avons travaillé avec le Gouvernement pour envisager la suite, et 
des engagements seront certainement pris en séance ; la ministre compte recevoir 
l’ensemble des parties prenantes dans la perspective d’une refonte plus globale. 

M. Max Mathiasin (LIOT). Même si l’inflation est en baisse, les prix des 
produits alimentaires restent en moyenne bien plus élevés qu’avant la crise 
sanitaire ; nos concitoyens le constatent quand ils vont faire leurs courses – ne 
parlons pas des outre-mer, où l’on paye en moyenne 40 % de plus qu’en métropole 
pour un caddie comparable. 

Dans ce contexte, les Français veulent pouvoir utiliser les titres-restaurant 
pour payer leurs courses du quotidien au supermarché et pour préparer le repas 
qu’ils apportent au travail ou consomment à la maison. Le groupe LIOT est 
favorable à la prorogation de ce dispositif, car c’est une mesure de défense du 
pouvoir d’achat, alors que l’urgence est toujours là pour des millions de Français. 

Reste toutefois un problème de méthode. De nouveau, l’Assemblée 
nationale doit examiner dans la précipitation une proposition de loi, et non un projet 
de loi, qui aurait nécessité une étude d’impact. Pourtant, l’utilisation des titres-
restaurant dans les supermarchés a des conséquences non négligeables sur la 
restauration qui mériteraient d’être évaluées. Défendre le pouvoir d’achat de nos 
concitoyens ne doit pas avoir pour corollaire la condamnation des artisans et des 
restaurateurs. Aussi nous étonnons-nous du manque de contreparties pour ce 
secteur. Celui-ci appelle, et c’est bien normal, à limiter les commissions abusives 
des émetteurs de titres-restaurant et demande l’instauration de plafonds journaliers 
différenciés entre les restaurateurs et la grande distribution. Les deux amendements 
que nous avions déposés en ce sens ont malheureusement été déclarés irrecevables. 

Le groupe LIOT votera cette proposition de loi, tout en appelant à faire 
évoluer le dispositif. Nous pensons qu’il existe une voie permettant de soutenir à la 
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fois le pouvoir d’achat de nos concitoyens et les artisans et restaurateurs qui font la 
richesse de notre territoire. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Les restaurateurs ne doivent pas être 
affectés par la prolongation de ce dispositif. Nous continuerons donc à travailler à 
une refonte du titre dans l’intérêt de chacune des parties. Je n’oublie pas les 
amendements qui ont été déclarés irrecevables : ils abordent des thèmes qui ont été 
mis sur la table lors des auditions. J’ai fait part à la ministre du débat sur la valeur, 
sur les bénéficiaires ou sur la dématérialisation, dans la perspective de 
l’élargissement du dispositif. 

M. Alexandre Allegret-Pilot (UDR). Le groupe UDR soutiendra cette 
mesure, car elle aidera des millions de Français à faire face à la faiblesse du pouvoir 
d’achat pendant une année supplémentaire. 

Toutefois, elle a un coût pour nos finances publiques, puisqu’elle repose sur 
une exonération de cotisations sociales : plus les cotisations seront élevées, plus ce 
type d’outil sera nécessaire. On ne peut oublier l’objectif initial du titre-restaurant, 
à savoir pallier l’absence de cantine d’entreprise pour les repas du midi. L’exception 
proposée pénalise indirectement le secteur de la restauration, alors que celui-ci sort 
d’une crise ayant entraîné la disparition de nombreux fonds de commerce, 
notamment sous l’effet de la hausse des coûts de l’énergie. Face à ce conflit d’usage, 
l’avenir pourrait inviter à concevoir deux catégories de titres, l’une à destination de 
la grande et moyenne distribution, l’autre à destination des restaurateurs. D’autres 
catégories pourraient même cibler directement les produits de première nécessité ou 
les productions nationales – la liste est potentiellement infinie. 

Le titre-restaurant ne bénéficie qu’aux salariés, soit 5,4 millions de 
personnes ; il exclut les étudiants en zone blanche, les chômeurs, ou encore les 
personnes âgées. Et, surtout, il ne tient que très indirectement compte de la richesse 
de celui qui en bénéficie. Je vous alerte donc sur le risque qui découlerait de 
l’accroissement du mitage social de son modèle de financement ; sur l’effet de bord 
que cela créerait dans des entreprises déjà largement taxées, le titre-restaurant étant 
d’autant plus intéressant que la ponction sociale est élevée ; sur une potentielle 
transformation en équivalent contemporain du ticket de rationnement, qui 
enrichirait surtout les intermédiaires avec leurs commissions. 

Nous soutiendrons cette proposition de loi, mais nous appelons à une très 
grande vigilance, ce dispositif n’étant attractif qu’en raison de l’exonération de 
cotisations sociales dont il bénéficie. Nous nous tenons à disposition pour travailler 
sur la refonte globale du dispositif. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Lors des auditions, les acteurs ont été 
quasiment unanimes : ils ne veulent pas d’une pérennisation du dispositif 
dérogatoire, pas plus que de son extension à outrance, qui aurait pour conséquence 
de le transformer en ticket de rationnement alimentaire. Un élargissement trop 
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important dévoierait sa vocation sociale initiale, à savoir contribuer à la restauration 
du salarié sur son temps de travail. Il y a là un risque et beaucoup s’y sont opposés. 

Mme la présidente Aurélie Trouvé. Nous en venons aux questions des 
autres députés. 

Mme Olivia Grégoire (EPR). J’ai travaillé sur cette réforme tout au long 
de l’année 2023 avec la CNTR. La dématérialisation doit faire baisser les 
commissions. Nous avons également réfléchi à la question de la solidarité et des 
dons ; aux indépendants, aux étudiants et à tous ceux qui n’y ont pas accès ; à 
l’utilisation du titre-restaurant au-delà du département de travail. 

L’agenda politique ne m’a pas permis de mener cette réforme à bien, mais 
je l’avais ardemment préparée. Je défendrai un amendement visant à pérenniser la 
dérogation dans l’intérêt des salariés. Il est important que nous n’ayons pas à 
légiférer chaque année. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. La refonte du titre-restaurant est 
évoquée depuis 2019, mais elle n’a pas été concrétisée, aucun projet de loi n’ayant 
été déposé. Les amendements visent à pérenniser une mesure conjoncturelle, alors 
même qu’il n’y a pas de réforme structurelle du dispositif. Cela a mis en émoi 
nombre d’acteurs, y compris au sein de la CNTR, et ne manquera pas de poser des 
difficultés. 

M. Jean-Pierre Vigier (DR). La proposition de loi répond aux attentes des 
Français en prolongeant l’extension temporaire de l’utilisation des titres-restaurant 
à tous les produits alimentaires, y compris ceux non directement consommables. 
Conçue initialement pour alléger les dépenses dans un contexte de crise du pouvoir 
d’achat, cette mesure a bénéficié à divers secteurs de la distribution alimentaire. 
Sans remettre en cause sa pertinence, j’aimerais savoir quel impact l’élargissement 
a eu sur la filière de la restauration, et quelles autres pistes nous pourrions explorer 
afin d’assurer un équilibre entre soutien au pouvoir d’achat et soutien à ce secteur 
clef. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Ayant été nommée rapporteur la 
semaine dernière seulement, je n’ai disposé que d’un temps très court pour mener 
des auditions et présenter ce texte. Il faudra, avec la secrétaire d’État chargée de la 
consommation, aboutir très rapidement à une refonte du dispositif dans l’intérêt de 
l’ensemble des acteurs du secteur, notamment des restaurateurs. 
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Article unique 

Amendements CE1 de M. Hadrien Clouet, CE22 de Mme Olivia Grégoire 
et CE9 de M. Karim Benbrahim (discussion commune) 

M. Hadrien Clouet (LFI-NFP). C’est très sympa, de se donner rendez-
vous chaque année au mois de novembre pour voter l’extension du dispositif pour 
un an, mais je vous propose de nous épargner cela pour les années à venir : 
l’amendement CE1 vise à pérenniser le droit d’acheter des pâtes ou du riz avec des 
titres-restaurant, reconnaissant ainsi aux salariés le droit de faire leur popote à la 
maison et d’échapper à l’alimentation ultra-transformée dans des zones dépourvues 
de restaurateurs. 

L’inconvénient de cet article unique est que son champ est si restreint que 
plusieurs de nos amendements ont été déclarés irrecevables, notamment ceux visant 
à arrêter d’étrangler les commerçants avec les taux de commission – ils sont passés 
de 1 % à 4 % – et à exclure les entreprises ubérisées qui pratiquent le salariat 
déguisé. 

Mme Olivia Grégoire (EPR). L’amendement CE22 vise également à 
pérenniser le dispositif, avec un renvoi à un décret pour préciser la liste des produits 
qui en sont exclus. C’est une demande forte de la CNTR, qui souhaite que les 
interdictions soient enfin respectées, notamment par les grandes et moyennes 
surfaces. Je proposerai en séance des sanctions pour celles qui ne respecteraient pas 
ces interdictions. 

M. Karim Benbrahim (SOC). Nous proposons également de pérenniser le 
dispositif tel qu’il est. Cela nous donnera du temps pour le repenser globalement, 
avec toutes les parties prenantes, et nous évitera de nous retrouver dans la même 
situation dans un an – la récente dissolution nous rappelle d’ailleurs que nous 
n’aurons peut-être pas la garantie de pouvoir nous réunir dans un an. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Dans ces amendements, vous 
souhaitez pérenniser le dispositif existant tandis que dans d’autres, vous aspirez à 
une refonte globale du dispositif : il y a là une incohérence. Ma proposition de loi 
vise à laisser un an supplémentaire aux acteurs pour préparer une réforme qui 
convienne à tous. 

Vous êtes nombreux à prendre la défense des restaurateurs. Toutefois, nous 
allons examiner d’autres amendements qui ouvrent totalement la voie à la grande 
distribution, comme l’amendement CE19 de Mme Grégoire : il y a là aussi une 
incohérence. Il s’agit de trouver un équilibre : soit vous voulez la refonte du 
dispositif, auquel cas il faut que nous nous donnions un an pour reprendre les 
travaux avec tous les acteurs, soit vous voulez simplement le pérenniser, ce qui 
implique de le conserver à l’identique. 
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Afin de garantir l’équité de traitement entre restaurateurs et grandes 
surfaces, il convient de prolonger ce dispositif social, tout en veillant à ne pas le 
dévoyer. Inscrire cette mesure de manière pérenne dans le code du travail risquerait 
d’affecter les équilibres auxquels chacun des acteurs aspire. 

M. Hadrien Clouet (LFI-NFP). Contrairement à ce que vous affirmez, 
nous pouvons tout à la fois prolonger le dispositif et le rendre plus juste. C’est même 
en nous accordant du temps que nous pourrons réfléchir collectivement à sa réforme 
– avec un taux maximal de commission, par exemple, et en excluant les plateformes 
ubérisées pour réserver l’usage du titre-restaurant à l’artisanat de la restauration, 
secteur créateur d’emplois qualifiés. 

Mme Olivia Grégoire (EPR). C’est assez rare pour être souligné : j’adhère 
totalement aux propos de M. Clouet. J’ai une question simple : la secrétaire d’État, 
avec qui vous avez échangé, a-t-elle prévu un calendrier d’action pour mener la 
réforme globale du dispositif ? Je répète que celle-ci était prête – j’ai quand même 
été ministre deux ans ! – et que même si elle n’avait pas encore été inscrite au 
calendrier parlementaire lorsque la dissolution est intervenue, elle avait néanmoins 
été travaillée. 

M. Jérôme Nury (DR). J’entends ceux de nos collègues qui souhaitent 
réformer totalement ce dispositif et le pérenniser. Toutefois, on ne peut pas faire 
cela sur un coin de table, dans une proposition de loi. Il faudrait peut-être arrêter de 
procrastiner : depuis un an, qu’a-t-on fait sur le sujet ? De plus, en dépit de votre 
bonne volonté, vous allez vous heurter au calendrier : l’an dernier, le texte n’a été 
promulgué que le 27 décembre, alors que nous l’avons adopté à peu près à la même 
époque. Modifier un texte de fond en comble fait courir le risque qu’il ne s’applique 
pas du tout. Nous avons donc intérêt à simplifier et à aller vite. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Madame Grégoire, je comprends que 
vous vouliez défendre votre bilan, mais la réalité, c’est que la refonte du titre-
restaurant a été maintes et maintes fois évoquée depuis 2019 sans qu’aucun texte ne 
soit déposé au Parlement. En 2023, vous aviez vous-même affirmé qu’une 
pérennisation devrait être consensuelle. Or, il ressort des auditions qu’elle est 
considérée comme dangereuse par l’ensemble des acteurs, y compris ceux qui 
siègent au sein de la CNTR. On comprend que vous souhaitiez concrétiser vos 
engagements personnels, qui n’avaient pas été repris par le Gouvernement à 
l’époque où vous étiez ministre. 

Ayant discuté avec la secrétaire d’État à la consommation, je peux attester, 
même si je ne peux pas m’exprimer à sa place, qu’elle a bien à l’esprit le calendrier 
de la réforme. Elle aura très certainement l’occasion de revenir sur ce point en 
séance. L’adoption du présent texte nous donnera une année supplémentaire pour 
mener ce travail de fond avec l’ensemble des acteurs. 
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Monsieur Clouet, je n’ai fait que souligner la contradiction entre vos 
amendements. En pérennisant le dispositif existant, vous risquez de repousser la 
refonte globale que vous appelez de vos vœux. 

Enfin, nos collègues du Sénat sont vraisemblablement sur la même ligne 
que moi, à savoir la prolongation pour une année. Si la commission adoptait le 
présent texte, cela permettrait au Sénat de le voter en termes identiques, garantissant 
ainsi son application au 31 décembre et permettant aux salariés de continuer à 
bénéficier du dispositif. La procédure parlementaire pouvant être très longue, nous 
n’avons pas le temps de mener un débat de fond. 

Successivement, la commission rejette l’amendement CE1 et adopte 
l’amendement CE22. 

En conséquence, l’article unique est ainsi rédigé et l’amendement CE9 
ainsi que les amendements CE2 de M. Hadrien Clouet et CE10 de M. Karim 
Benbrahim tombent. 

 

 

Après l’article unique 

Amendement CE19 de Mme Olivia Grégoire 

Mme Olivia Grégoire (EPR). Cet amendement vient clarifier le champ 
d’application de l’utilisation des titres-restaurant. Je n’ai en rien modifié le texte qui 
avait été proposé en 2023. Contrairement à ce que j’ai cru vous entendre dire, 
Madame le rapporteur, je n’élargis pas plus que cela le périmètre de son utilisation 
dans les commerces de distribution alimentaire, y compris les grandes surfaces. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Suivant votre volonté personnelle, la 
commission vient de pérenniser un dispositif critiqué par tous les acteurs du titre-
restaurant, ce qui va créer un déséquilibre et susciter un très vif émoi chez les 
restaurateurs. Vous poursuivez clairement sur votre lancée en mentionnant les 
grandes surfaces dans cet amendement CE19. L’utilisation des titres-restaurant dans 
les rayons des grandes surfaces est certes une source d’économies pour les salariés 
français, mais elle correspond à un dévoiement de la fonction initiale du dispositif. 
En vous engageant dans cette voie, vous faites fi de l’équilibre souhaité par les 
entreprises et les salariés, et vous allez à l’encontre de leur intérêt. C’est bien 
dommage. 

M. Jérôme Nury (DR). Il y a quelque chose de cynique dans ces 
discussions. La main sur le cœur, chacun se déclare favorable à la prolongation de 
l’élargissement provisoire dont nos concitoyens ont besoin. Dans les faits, nous 
sommes en train de tuer le dispositif, puisque le texte ne sera ni soutenu par 
l’exécutif, ni adopté par le Sénat. En voulant bien faire, nous en venons à 
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désavantager les salariés et les habitants de nos territoires qui ne pourront plus 
bénéficier de l’extension d’usage l’année prochaine. C’est dommage et un peu 
pittoresque que cela vienne du socle commun. 

Mme Olivia Grégoire (EPR). Pour avoir préparé la réforme avec les 
quatre collèges de la CNTR, je trouve que votre façon de présenter leur volonté est 
un peu caricaturale, Madame le rapporteur. Il n’y a rien de dommageable dans cet 
amendement CE19 qui ne fait qu’aligner un périmètre sur une réalité. Il ne m’a pas 
échappé que vous avez entendu les collèges représentatifs et autres groupements 
d’intérêts ; toutefois, il me semble intéressant d’entendre aussi le souhait des 
Français – mais je dois sûrement être en décalage ! 

M. Karim Benbrahim (SOC). Ce qui me dérange, pour ma part, c’est 
d’entendre répéter que nous devons nous caler sur la position des sénateurs afin que 
la proposition de loi soit adoptée dans les temps. Je voudrais tordre le cou à cette 
idée : s’il arrive la semaine prochaine en séance, il peut très bien aller au Sénat 
courant novembre ou début décembre, puis passer en commission mixte paritaire 
d’ici à la fin de l’année. Cessez de faire référence à une position à venir du Sénat 
pour orienter le vote. 

M. Jean-Luc Bourgeaux (DR). Au vu des débats, il est urgent de changer 
le nom du titre-restaurant, comme M. Nury le suggérait. Les restaurateurs de ma 
région, qui sont déjà vent debout parce qu’ils ne voient quasiment aucun client 
arriver avec ce fameux ticket, demandent tous à en changer le nom pour supprimer 
toute référence au restaurant. Appelons-le titre-repas ou n’importe quoi d’autre, 
mais pas titre-restaurant. 

M. Richard Ramos (Dem). Même si nous avons tendance à prendre cette 
habitude désagréable, nous ne devrions pas essayer d’anticiper la réaction des 
sénateurs pour nous aligner sur eux. C’est ici que la loi doit être faite. Nous sommes 
en train d’étendre un dispositif alors que, comme chacun sait, les élastiques sont 
indigestes. Charles Fournier a déposé une proposition de loi d’expérimentation vers 
l’instauration d’une sécurité sociale de l’alimentation, et nous sommes plusieurs à 
préparer des textes sur le même thème. Nous essayons ici d’assigner au titre-
restaurant un objectif qui n’est pas le sien : répondre au besoin immédiat des 
Français de se nourrir dans un contexte de réduction de leur pouvoir d’achat. Voilà 
la difficulté. Il est finalement question du droit à bien manger en France, que l’on 
soit salarié ou pas. Nous ne pouvons pas rédiger en si peu de temps et sur un coin 
de table une loi sur un sujet aussi complexe. 

M. Hadrien Clouet (LFI-NFP). L’idée de légiférer en se demandant ce 
que vont faire les sénateurs me laisse aussi un peu sceptique. Vous n’êtes pas sans 
savoir qu’en cas de désaccord, c’est l’Assemblée nationale qui a le dernier mot. 
Pour ma part, j’invite les sénateurs à se demander également ce que pensent les 
députés. 
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Madame le rapporteur, nous savons que vous vous intéressez au sujet, que 
vous y travaillez depuis longtemps, que vous avez rencontré les acteurs concernés. 
Mais nous les avons vus, nous aussi, et le problème, c’est qu’ils sont comme nous : 
ils font de la politique et ne sont pas tous d’accord entre eux. Il faut savoir avec qui 
l’on travaille et qui l’on défend. Or, je n’ai toujours pas compris votre opinion sur 
le plafonnement des commissions, ce qui est important si nous voulons faire un 
travail à long terme. En février 2023, les taux de commission sur les titres-restaurant 
évoluaient entre 1 % et 2 %. Vous avez alors privatisé le secteur pour le remettre 
dans les mains d’un cartel composé de Bimpli, Edenred, Up et Sodexo, ce qui a 
provoqué un triplement des frais. Cette privatisation a coûté cher à tout le monde, 
sans parler des engagements obligatoires, écrits en Times New Roman 2 à la fin des 
contrats. N’ayons pas l’oreille sélective et sachons qui nous défendons. À mon avis, 
les restaurateurs se font plumer par le biais de ces commissions. 

M. Pascal Lecamp (Dem). En tant qu’élus, nous voulons tous améliorer le 
pouvoir d’achat des consommateurs grâce à la prolongation de la dérogation 
d’usage du titre-restaurant, sans pénaliser nos restaurateurs. Quitte à l’amender en 
chemin, nous pouvons faire en sorte que la présente proposition de loi réponde à cet 
objectif. Ensuite, donnons-nous le temps qu’il faut pour élaborer un système qui 
permette à tous les travailleurs de ce pays de se restaurer de manière saine. Les 
membres de la commission des affaires économiques devraient être capables de 
faire ce travail. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Mes chers collègues, assumez votre 
vote et évaluez sa cohérence avec les propos que vous avez tenus : vous avez mis 
fin au titre-restaurant tel que souhaité par les entreprises et les salariés. C’est la mort 
du titre-restaurant. Aucun des acteurs de la CNTR n’a souhaité une pérennisation 
du système, je le répète. Quand le sujet avait été évoqué il y a un an, la ministre de 
l’époque, qui se trouve dans cette salle, nous avait expliqué qu’il ne fallait pas 
proroger ce dispositif au-delà d’un an, et qu’une réforme structurelle était 
nécessaire. Que s’est-il passé depuis un an ? Rien. Or, répétons-le : la pérennisation 
équivaut à la mort du titre-restaurant. Et c’est votre choix. 

Le Gouvernement pouvait soutenir la proposition de loi dans sa rédaction 
initiale, pas dans celle-ci. Or, vous pouvez feindre d’ignorer la procédure 
parlementaire, mais nous ne pourrons pas faire en un mois et demi la réforme qui 
n’a pas été engagée en cinq ans. Ma conviction de députée connectée au terrain est 
qu’il faut répondre tout de suite à l’urgence, car les Français nous demandent d’être 
réactifs face à la situation que nous connaissons tous ; mais il faut assumer et dire 
aux Français que l’extension va s’éteindre comme cela a été prévu en 2023 : sans 
vote conforme des deux assemblées, nous ne pourrons pas adopter de texte avant le 
31 décembre 2024. 

S’agissant de cet amendement CE19, je tiens à rappeler la part grandissante 
de l’utilisation du titre-restaurant dans les grandes et moyennes surfaces. Entre le 
quatrième trimestre 2022 et le deuxième trimestre 2024, la perte de chiffre d’affaires 
des restaurateurs au profit de ces enseignes est estimée à 550 millions d’euros. Vous 
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pouvez prétendre que vous défendez nos commerces locaux et de proximité, nos 
restaurateurs, nos hôteliers et nos artisans. En réalité, vous avez signé, main dans la 
main, pour un transfert de toutes ces dépenses vers la grande distribution. 

La commission rejette l’amendement. 

 

Amendement CE20 de Mme Olivia Grégoire 

Mme Olivia Grégoire (EPR). Cet amendement tend à clarifier le champ 
d’application de l’utilisation des titres-restaurant. Madame le rapporteur, je 
trouverai de bon aloi que nous évitions d’utiliser des mots un peu trop forts et de 
brandir des menaces concernant le Sénat ou la mort du titre-restaurant. Il faudra 
nous expliquer en quoi nous tuons ce dispositif quand nous prenons acte du souhait, 
exprimé par ceux qui le cofinancent, d’avoir voix au chapitre. Vous citez un chiffre 
de perte de chiffre d’affaires. Pourriez-vous nous donner le chiffre d’affaires global 
des restaurateurs de France ? 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Votre amendement modifie les 
dispositions de l’article L. 3262-5 du code du travail, relatif au traitement des titres 
périmés, qui précise que la contre-valeur de ces derniers peut être versée au budget 
des activités sociales et culturelles des entreprises auprès desquelles les salariés se 
sont procuré leurs titres. Vous aviez vraisemblablement pris des engagements, mais 
ils n’apparaissent pas dans votre proposition. Assumez d’être aux côtés de la grande 
distribution et rassurez-vous sur mon compte : je suis bien connectée aux Français, 
tout en estimant qu’il y a tout un écosystème à prendre en considération. Alors que 
vous êtes favorable au tout-grande distribution, je suis partisane d’un équilibre, 
menacé par votre amendement. Vous irez expliquer aux Français qu’ils ne pourront 
plus utiliser de titres-restaurant pour l’achat de produits alimentaires non 
immédiatement consommables à compter du 1er janvier 2025. Une fois de plus, 
vous dévoyez l’usage du titre-restaurant, tel que voulu par les entreprises et les 
salariés. 

M. Richard Ramos (Dem). Vous faites tenir à l’ancienne ministre des 
propos qu’elle n’a pas tenus, Madame le rapporteur, ce qui rend le débat difficile. 
Votre manière de lui reprocher d’être pour la grande distribution sous-entend que, 
pour votre part, vous êtes contre. Dites carrément que les Français n’ont plus le droit 
d’utiliser les titres-restaurant dans les supermarchés ! Ne nous faites pas passer pour 
des défenseurs de la grande distribution alors que nous sommes nombreux à la 
combattre et que la question n’est pas là. Vous-même, avez-vous envie que les 
consommateurs aillent dans les supermarchés ? À vous entendre, on pourrait croire 
que vous ne défendez que les restaurateurs. Or, nous devons faire en sorte que les 
Français puissent trouver des produits peu chers dans les grandes surfaces, mais 
aussi que les restaurateurs vivent. 

M. Stéphane Buchou (EPR). Madame le rapporteur, j’apprécierais que 
vous nuanciez vos propos et que vous usiez moins d’arguments d’autorité. Nous 
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serions pour le tout-grande distribution et en passe de tuer les restaurateurs. Or, il 
existe plusieurs types de restauration. Pourriez-vous nous dire quelle est la part des 
titres-restaurant utilisés dans les établissements de restauration rapide, dont nous 
avons tous les noms en tête ? On ne peut pas mettre ces établissements sur le même 
plan que les restaurateurs classiques. Il me semble que personne ne veut tuer la 
restauration et que nous pourrions trouver un juste équilibre. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Monsieur Ramos, je ne peux pas 
vous laisser dire cela à mon endroit : j’ai reçu aussi bien les représentants de la 
grande distribution que ceux des restaurateurs. Mes premiers propos étaient 
équilibrés, destinés à vous dresser un état de la situation et à vous rendre compte de 
mon travail de rapporteur. Vous avez fait un autre choix que celui que je vous ai 
suggéré. Assumez-le. 

Les Français ont de nouveaux modes de consommation, raison pour laquelle 
nous voulions prolonger la dérogation d’usage des titres-restaurant. Vous ne pouvez 
donc pas prétendre que nous voudrions empêcher les Français de concocter leur 
propre repas alors qu’ils sont de plus en plus nombreux à vouloir le faire. Mais ne 
faites pas croire que vos propositions ne dévoient pas le dispositif aux yeux des 
acteurs du titre-restaurant : la pérennisation n’est souhaitée que par la Fédération du 
commerce et de la distribution, qui aspire à une ouverture du dispositif à l’ensemble 
des produits alimentaires, sans limite et de façon inconsidérée. 

Je me contente de vous rendre compte de mon travail et de vous rapporter 
les avis recueillis. Votre vote affecte le dispositif, mais c’est votre droit d’engager 
un bras de fer avec les sénateurs qui, eux, sont pour une simple prolongation de la 
dérogation pendant un an, ce qui respecte le choix des acteurs économiques. Si la 
proposition de loi n’est pas adoptée conforme, le dispositif ne pourra pas être 
prolongé. Dans ce cas, c’est la mort du titre-restaurant – non, le mot n’est pas trop 
fort. En un mois et demi, nous ne pouvons pas faire ce qui n’a pas été fait depuis 
2019, c’est-à-dire depuis cinq ans. 

La commission adopte l’amendement. 

 

Amendement CE7 de M. Julien Dive 

M. Julien Dive (DR). Nous demandons un rapport sur les effets du 
renouvellement de la dérogation relative à l’usage des titres-restaurant sur la filière 
restauration, car nous sommes soucieux de la vitalité des centres-villes et donc des 
restaurants de nos territoires. À l’occasion, je ne peux m’empêcher de souligner le 
caractère un peu pathétique de ces textes de prolongation dont nous débattons à la 
fin de chaque année : l’avancée de trois semaines des négociations commerciales 
l’an dernier, les titres-restaurant et le seuil de revente à perte cette année. Il faudrait 
peut-être élever le débat et faire des réformes de fond. Nous sommes tous d’accord 
pour préserver le pouvoir d’achat de nos compatriotes, alors engageons une réforme 
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structurelle. Madame la présidente, ne pourrions-nous pas lancer une mission sur le 
sujet ? 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. Vous avez raison, une réforme 
structurelle est nécessaire. J’ai incité Laurence Garnier, secrétaire d’État chargée de 
la consommation, à arrêter rapidement des pistes concrètes et à prendre des 
engagements sur le sujet lors des débats en séance. Dans l’optique d’un vote 
conforme, perspective qui s’éloigne au fil de l’adoption d’amendements détricotant 
le dispositif, je vous invite à retirer votre amendement. À défaut, j’émettrai un avis 
défavorable. 

Mme la présidente Aurélie Trouvé. Je crois aussi que nous devons avoir 
un débat de fond sur l’accès de toutes et tous à une alimentation saine et suffisante, 
et que nous pourrons nous retrouver pour estimer ce débat nécessaire. Nous allons 
en discuter et essayer d’avancer de la façon la plus efficace possible. 

L’amendement est retiré. 

 

Amendements CE21, CE13, CE14, CE12, CE15 et CE16 de M. Boris 
Tavernier 

M. Boris Tavernier (EcoS). Après cette nouvelle année dérogatoire, il est 
indispensable de faire une réforme structurelle. Afin de la préparer, nous demandons 
dans le premier de ces amendements un rapport sur divers aspects permettant de 
moderniser le titre-restaurant. Cette étude se penchera sur la possibilité d’étendre le 
titre-restaurant à de nouveaux publics non-salariés : travailleurs indépendants, 
professions libérales, étudiants, femmes enceintes, personnes en précarité. Elle 
évaluera l’opportunité de bonifier le titre-restaurant pour encourager l’achat de 
produits alimentaires durables et, plus globalement, envisagera les moyens d’en 
faire un outil de transition vers un système alimentaire plus durable. En complément 
de l’avis de l’Autorité de la concurrence, elle se prononcera sur l’opportunité de 
plafonner les commissions exigées par les opérateurs de titres-restaurant à l’égard 
des enseignes de restauration et de distribution alimentaire et, plus largement, fera 
des recommandations pour rééquilibrer les rapports de force entre les différentes 
parties prenantes. Elle formulera également des recommandations pour, d’une part, 
faciliter l’usage du titre-restaurant en milieu rural et dans des circuits de 
distributions alternatifs comme les marchés de plein vent, la vente à la ferme, les 
magasins coopératifs, les magasins de producteurs ou les Amap, et, d’autre part, 
pour faire du titre-restaurant un outil de transition vers un système alimentaire plus 
durable contribuant à la solidarité alimentaire. 

Les amendements suivants sont des amendements de repli. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. À ce stade, nous avons surtout besoin 
d’entendre la secrétaire d’État prendre des engagements très précis en séance. Vous 
avez mentionné l’avis rendu en 2023 par l’Autorité de la concurrence, assez 
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éclairant en la matière. Il ferait peut-être doublon avec des rapports du 
Gouvernement au Parlement, qui sont d’ailleurs rarement remis. Je vous invite à 
retirer ces amendements. À défaut, j’émettrai des avis défavorables. 

La commission adopte l’amendement CE21. 

Elle rejette l’amendement CE13. 

Les amendements suivants sont retirés. 

 

 

Titre 

Amendement CE18 de Mme Olivia Grégoire 

Mme Olivia Grégoire (EPR). Je suggère de remplacer « prolonger » par 
« pérenniser » pour tenir compte de l’adoption de mon amendement sur la 
pérennisation du système. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. En toute cohérence, avis 
défavorable. 

M. Julien Gabarron (RN). Nous devions traiter dans l’urgence de la 
prolongation d’un système plutôt mal orienté, dont l’utilisation est mal contrôlée, 
qui bénéficie à une minorité de salariés, et qui fonctionne actuellement au profit de 
la grande distribution et au détriment des restaurateurs du quotidien. Au 
Rassemblement national, nous pensons que la pérennisation décidée par voie 
d’amendement va figer la situation et empêcher toute discussion et concertation à 
l’avenir. Les propos entendus étaient pleins de bonnes intentions, mais nous allons 
figer un système mal fait, qui va profiter à quelques millions de salariés et ne 
contenter personne. 

La commission rejette l’amendement. 

 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteur. C’est à n’y rien comprendre : vous 
avez voté pour la pérennisation du dispositif mais contre le changement du titre de 
la proposition de loi, ce qui fait que son titre n’a plus rien à voir avec son contenu. 
Continuez comme ça si vous voulez perdre un peu plus les Français. Faire la loi 
nécessite un minimum de cohérence ! 

 

La commission adopte la proposition de loi modifiée. 
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